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PRÉSENCES/ABSENCES / REPRÉSENTANT(E)S 

Albert-Schweitzer Louis-P. Lefebvre - ABSENT  Le Rucher Julie David 

Antoine-Girouard AUCUN Le Sablier Jacques Bergeron - ABSENT 

Arc-en-Ciel AUCUN Le Tournesol Jean-François Arcand 

Au Cœur-des-Monts Hélène Laplante Les Jeunes Découvreurs Christian Lamy 

Au-Fil-de-l’Eau Anne Lebrun les Marguerite Sarah Décarie-Daigneault 

Aux-Quatre-Vents Marie-Josée Lafond L.-Hippolyte-Lafontaine Vanessa Verret 

Carignan-Salières Martin Bolduc Ludger-Duvernay Cynthia Larose - ABSENTE 

de Bourgogne Éric Beaudoin Madeleine-Brousseau Sylvie Correia 

de l’Amitié David Gagnon Mère-Marie-Rose Soumia Lotfa 

de l’Aquarelle Hélène Dumais Mgr.-Gilles-Gervais M. Pelletier-Bernier-ABSENTE 

de l’Envolée À VENIR Notre-Dame Janin Bélanger  

de l’Odyssée Marie-Lyne Duguay Paul-Émile Borduas Julie Auger - ABSENTE 

de la Broquerie Anne- L.Milot - ABSENTE  Paul-VI Marie-Ève Turcotte 

de la Chanterelle 
Marie-Claude. Genest + 
Michelle Villemaire (S) 

Père-Marquette Maude Loisel-Poirier 

de la Mosaïque Virginie Maheux Pierre-Boucher Isabelle Charbonneau 

de la Passerelle Nathalie Brosseau Saint-Charles Roxane Jeanotte 

de la Pommeraie Markus Gauthier Saint-Denis Martine Provost - ABSENTE 

de la Source Marion Desnoyers Sainte-Marie É.Capuano + M. Morin (S) 

de Montarville Stéphane Beauregard Saint-Mathieu Amélie Lozeau 

de Salaberry Caroline Artaud (S) Secondaire de Chambly Philippe Pouliot 

des Cœurs-Vaillants Jacinthe Cyr - ABSENTE Secondaire de Mortagne Marie-Ève Turcotte 

des Trois-Temps Patricia St-Laurent Sec. du Grand-Coteau Cindy Rossignol - ABSENTE 

du Carrousel Aryanne Gagné - ABSENTE Sec. Du Mont-Bruno Christian Huppé 

du Grand-Chêne Anne Monney Sec. François-Williams A.-Marie Boisvert - ABSENTE 

du Moulin Josée Marc-Aurèle Sec. Le Carrefour Michèle Fontaine - ABSENTE 

Du Parchemin Jérémie Chevalier - ABSENT Secondaire Ozias-Leduc Normand Boisclair 

Du Tourne-Vent Évelyne Blain Secondaire Polybel Maxime Pellerin 

Georges-Étienne Cartier Germain Pitre - ABSENT Éducation internationale Bao Trinh 

Jacques-de-Chambly Émilie Goudreau Orientante l’Impact Alain Dubois - ABSENT 

Jacques-Rocheleau G.Cazade + F. Roy (S)   

Jolivent Mylène Leblanc (S) Représentant ÉHDAA David Bordeleau 

J.-P. Labarre Sébastien Trudel   

L’Arpège D. Coulombe - ABSENTE  Participants et Invités du CSSP  

La Farandole Louis-Philippe Desjardins Catherine Houpert Secrétaire générale 

La Roseraie Salvatore Mancini Ondine Gazzé Directrice, Serv.Org.Scolaire 

Le Petit-Bonheur Suzie Bang Iris Montini Directrice générale adjointe 

Le Rocher Valérie Gauthier   

  Autre(s)  

  Marlène Girard Secrétaire 
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1. CONSTATATION DU QUORUM, OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET MOT DE BIENVENUE 
 

Après constatation du quorum, le président déclare l’assemblée ouverte à 19 h 15.  
 

 
2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Sur proposition dûment faite par Hélène Laplante et appuyée par Anne Lebrun, il est résolu 
d’adopter l’ordre du jour tel que proposé.  

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
3. ÉLECTIONS 
 

Conformément aux règles de régie interne, madame Catherine Houpert, secrétaire générale du 
CSSP, est désignée présidente d’élection. Mme Houpert rappelle les modalités dans un 
processus d’élection. 
 
3.1 Présidence 
 
 Salvatore Mancini propose la candidature d’Éric Capuano, qui accepte sa mise en candidature. 
  
La présidente d’élection déclare Éric Capuano élu par acclamation au poste de président du 
Comité de parents. 
 
3.2 Vice-présidence 
 
Josée Marc-Aurèle propose la candidature de Normand Boisclair, qui accepte sa mise en 
candidature. 
  
La présidente d’élection déclare Normand Boisclair élu par acclamation au poste de vice-
président du Comité de parents. 
 

 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 10 DÉCEMBRE 2020 
 

Sur proposition dûment faite par Marie-Josée Lafond et appuyée par Martin Bolduc, il est résolu 
d’adopter le procès-verbal de la rencontre du 10 décembre 2020 tel que présenté. 

 
 

5. PAROLE AU PUBLIC 
 

Aucun commentaire. 
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6. CONSULTATIONS DU CSSP 

 
6.1 Consultation relative au Plan triennal de répartition et de destination des immeubles pour 
les années scolaires 2021-2022 à 2023-2024 / Liste des écoles et des centres 2021-2022 / Actes 
d’établissement 2021-2022  
 
Madame Ondine Gazzé, directrice du Service de l’organisation scolaire du CSSP, présente les 
projets faisant l’objet de la consultation et répond aux questions des membres du comité. La date 
de retour de consultation étant fixée au 29 janvier 2021 et n’ayant pas de rencontre du Comité 
de parents d’ici cette date, le retour de consultation se fera plus tard dans cette séance. 
 
6.2 Consultation relative aux règles de fonctionnement du Conseil d’administration  
  
Madame Catherine Houpert, secrétaire générale du CSSP, présente les règles de fonctionnement 
du Conseil d’administration du CSSP. L’article 162 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) prévoit 
que : Le conseil d’administration du centre de services scolaire doit, par règlement, fixer ses règles 
de fonctionnement. La date de retour de consultation étant fixée au 8 février 2021 et n’ayant pas 
de rencontre du Comité de parents d’ici cette date, le retour de consultation se fera plus tard dans 
cette séance. 
 
 

7. QUESTIONS À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 
Michèle Fontaine, École secondaire le Carrefour 
Question : Lorsque les élèves terminent leur cinquième secondaire, leur dossier est retiré du 
Portail Parents. Est-ce qu'il serait possible d'aviser les parents que le dossier de leur enfant 
disparaîtra? Si nous souhaitons pouvoir accéder aux bulletins de nos enfants car nous ne les avons 
pas imprimés, comment fait-on? 
Réponse : Pour le futur, une communication sera transmise en temps opportun avant que le 
parent n'ait plus accès au Portail lui suggérant de sauvegarder les documents qu'il souhaite 
conserver avant que l'accès au portail lui soit retiré. Également, la société GRICS effectue des 
travaux pour régler cette situation pour tous les centres de services scolaires de la province afin 
de permettre aux parents de toujours avoir accès aux bulletins, même plusieurs années après la 
fin des études de leur enfant. 
 
Michelle Villemaire, École de la Chanterelle 
Question : Y a-t-il une directive qui oblige (ou recommande fortement) les enseignants du 
secondaire à inscrire les notes de leurs élèves sur le Portail Parents? Et si non, est-ce une volonté 
du Centre de services que le parent ait à faire des démarches auprès de chacun des enseignants 
pour s'informer du parcours scolaire de son enfant? 
Réponse : Cette décision revient aux enseignants. Il est toujours possible de leur parler si un suivi 
est manquant ou de s'adresser à sa direction. 
 
Question : Est-ce que les élèves qui font partie d'une classe cycle au primaire et qui souhaitent 
faire une demande auprès d'une école secondaire avec un PPP (donc processus de sélection plus 
restrictif) bénéficient d'une certaine clémence/ouverture concernant le critère de l'écart à la 
moyenne considérant que les écarts à la moyenne en classe cycle peuvent être moins grands 
qu'en classe régulière? La classe cycle est composée habituellement d'élèves plus forts et 
autonomes. 
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Réponse : Les écoles de notre CSS n’utilisent pas l’écart avec la moyenne du groupe comme critère 
d’admission. Certains projets pédagogiques particuliers utilisent les résultats de l’élève. La 
moyenne est une donnée très peu fiable. 
 
Anne Lebrun, École Au-Fil-de-L’Eau 
Question : Pourquoi dans les plans de lutte à l'intimidation, que ce soit celui sur le site du 
ministère ou celui d'une école primaire ou encore secondaire, on ne retrouve que le type 
d'intimidation d'un ou des jeunes entre eux ou d'un jeune envers un adulte? Le type d'intimidation 
ou de harcèlement qui pourrait avoir lieu par un adulte envers un jeune ou un groupe de jeunes  
est absent des plans de lutte, par exemple si cela arrive dans le transport scolaire, dans une classe 
ou au service de garde. Est-ce parce que selon les autorités ça ne se produit pas ou est-ce que les 
recours ne sont pas encadrés par les CSS ou les règles concernant ce type de cas sont encadrées 
dans une loi criminelle? Où peut-on se renseigner et obtenir des informations si des démarches 
sont nécessaires pour ce contexte particulier. Ces informations ont-elles été oubliées et devraient-
elles se retrouver dans les plans de lutte? 
Réponse: Les plans de lutte n’en font pas mention parce que ce type de situation n’est pas géré 
par le plan de lutte comme tel. Si une telle situation se produit, la direction avec le soutien du 
Service des ressources humaines entameront des procédures d’enquête et disciplinaires. La 
direction doit bien entendu être mise au courant. 
 
 

8. PRÉSENTATION DE LA FCPQ 
 

Madame Corinne Payne, directrice générale et Kevin Roy, président de la FCPQ décrivent le rôle 

et les multiples services offerts au sein de la Fédération. La FCPQ regroupe, depuis plus de 45 ans, 

les comités de parents de la majorité des centres de services scolaires du Québec et soutient les 

parents bénévoles soucieux de la participation parentale au sein des écoles publiques primaires 

et secondaires dans le but d’assurer la qualité de l’éducation offerte aux enfants. 

 
 
9. MISE EN CANDIDATURE ET ÉLECTION D’UN PARENT AU CCSÉHDAA 

 
Considérant l’article 185,10 de la Loi sur l’instruction publique, suite à une demande du CCSÉHDAA, 
le Comité de parents désigne madame Marilyne Morin comme membre du Comité consultatif des 
services aux élèves HDAA pour l’année scolaire 2020-2021. 
 

 
10. RETOUR DE CONSULTATIONS 

 
10.1 Calendriers triennaux 2022-2023 et 2023-2024 
Suite à la présentation effectuée par madame Cindy Dubuc, directrice adjointe du Service des 

ressources éducatives, lors de la séance du 10 décembre 2020, et les commentaires émis par les 

membres, le Comité de parents recommande au Service des ressources éducatives d’adopter les 

calendriers triennaux 2022-2023 et 2023-2024 de la formation générale des jeunes, tels que 

présentés. 
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RÉSOLUTION N° CP2020-2021-39 
 
Calendriers triennaux 2022-2023 et 2023-2024 
 
CONSIDÉRANT que le Comité de parents, selon l’article 193-7e de la Loi sur l’instruction publique 

doit être consulté sur le calendrier scolaire; 

 

CONSIDÉRANT la présentation effectuée par madame Cindy Dubuc, directrice adjointe du Service 

des ressources éducatives, lors de la séance du 10 décembre 2020; 

 

CONSIDÉRANT les encadrements expliqués lors de la présentation; 

 

CONSIDÉRANT les commentaires émis par les membres du Comité de parents; 

 

IL EST PROPOSÉ par Hélène Laplante et appuyé par Anne Lebrun que le Comité de parents 

 

RECOMMANDE au Service des ressources éducatives d’adopter les calendriers triennaux 2022-

2023 et 2023-2024 de la formation générale des jeunes, tels que présentés. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
10.2 Politique relative aux projets pédagogiques particuliers 
 
Suite à la présentation effectuée par madame Nathalie McDuff, directrice du Service des 

ressources éducatives lors de la séance du 10 décembre 2020; et les commentaires émis par les 

membres, le Comité de parents recommande au Conseil d’administration d’adopter la politique 

relative aux projets pédagogiques particuliers, telle que présentée. 

 
Résolution N° CP2020-2021-40 

 
Politique relative aux projets pédagogiques particuliers 
 
CONSIDÉRANT que les changements apportés à la politique relative aux projets pédagogiques 

particuliers ont été effectués en conformité aux modifications apportées à la Loi sur l’instruction 

publique. 

 

CONSIDÉRANT la présentation effectuée par madame Nathalie McDuff, directrice du Service des 

ressources éducatives lors de la séance du 10 décembre 2020; 

 

CONSIDÉRANT les commentaires émis par les membres du Comité de parents;  

 

IL EST PROPOSÉ par Marie-Josée Lafond et appuyé par Martin Bolduc que le Comité de parents 

 

RECOMMANDE au Conseil d’administration d’adopter la Politique relative aux projets 

pédagogiques particuliers, telle que présentée. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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10.3 Plan triennal de répartition et de destination des immeubles 2021-2022 – 2023-2024 / Liste 
des écoles et des centres 2021-2022 / Actes d’établissement 2021-2022 
 

Suite à la présentation effectuée par madame Ondine Gazzé, directrice du Service de 

l’organisation scolaire, plus tôt dans la séance, les membres conviennent de recommander au 

Conseil d’administration d’adopter les documents, tels que déposés. 

 
Résolution N° CP2020-2021-41 
 
Plan triennal de répartition et de destination des immeubles 2021-2022 – 2023-2024 / Liste des 
écoles et des centres 2021-2022 / Actes d’établissement 2021-2022 
 
CONSIDÉRANT que le Comité de parents, selon l’article 193, paragraphe 2 de la Loi sur l’instruction 

publique, doit être consulté à chaque année sur le plan triennal de répartition et de destination 

des immeubles du Centre de services scolaire des Patriotes, la liste des écoles et les actes 

d'établissement; 

 

CONSIDÉRANT les encadrements expliqués lors de la présentation effectuée par madame Ondine 

Gazzé, directrice du Service de l’organisation scolaire, le 21 janvier 2021; 

 

CONSIDÉRANT les commentaires émis par les membres du Comité de parents; 

 

IL EST PROPOSÉ par Éric Beaudoin et appuyé par David Gagnon que le Comité de parents 

 

RECOMMANDE au Conseil d’administration du Centre de services scolaire des Patriotes d’adopter 

le Plan triennal de répartition et de destination des immeubles du Centre de services scolaire des 

Patriotes pour les années scolaires 2021-2022 à 2023-2024 et la liste et les actes d’établissement 

des écoles et des centres pour l’année scolaire 2021-2022, tel que présentés. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

10.4 Règles de fonctionnement du CA 
 
Suite à la présentation effectuée par madame Catherine Houpert, secrétaire générale du CSSP, 

plus tôt dans la séance, les membres conviennent de recommander au Conseil d’administration 

d’adopter les règles de fonctionnement du CA, telles que déposées. 

 
Résolution N° CP2020-2021-42 
 
Règles de fonctionnement du Conseil d’administration 
 
CONSIDÉRANT que les règles de fonctionnement doivent être adoptées par le Conseil 
d’administration (CA) sous la forme d’un règlement, un processus particulier doit être respecté, 
qui inclut notamment la publication d’avis publics et la consultation du Comité consultatif de 
gestion, du Comité de parents et des conseils d’établissement (art. 392 LIP); 
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CONSIDÉRANT que le Comité de gouvernance et d’éthique (qui est un comité du Conseil 
d’administration) s’est réuni le 8 décembre 2020 afin de se pencher sur un projet de règlement à 
soumettre à la consultation. Il suggère que le CA adopte un seul règlement qui inclura à la fois les 
règles de fonctionnement et les règles encadrant la participation à distance; 
 
CONSIDÉRANT les encadrements expliqués lors de la présentation effectuée par madame 
Catherine Houpert, secrétaire générale du Centre de services scolaires des Patriotes, lors de la 
séance du 21 janvier 2021; 
 
CONSIDÉRANT les commentaires émis par les membres du Comité de parents;  
 
IL EST PROPOSÉ par Hélène Dumais et appuyé par Marie-Lyne Duguay que le Comité de parents 
 
RECOMMANDE au Conseil d’administration d’adopter les Règles de fonctionnement du CA, telles 
que présentées. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 

11. CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CSSP 
 
11.1 Informations sur la dernière séance 
 
Lors de la rencontre du 15 décembre dernier, la politique relative à l’admission et à l’inscription 

des élèves a été adoptée de même que les encadrements financiers 2020-2021. Il y a eu la 

présentation et le dépôt des états financiers 2019-2020. Un suivi sur le Plan d’engagement vers la 

réussite (PEVR) a été présenté par le directeur général du CSS. La prochaine rencontre du conseil 

d’administration se tiendra le 23 février prochain. 

 
11.2 Consultation de la FCPQ 
 
La FCPQ souhaite consulter ses délégués pour dresser un portrait des processus de désignation 
des membres des conseils d’administration qui se sont échelonnés sur les mois de septembre et 
octobre 2020, dans chaque centre de services scolaires francophones du Québec. Cette mini 
consultation a également pour objectif de recueillir les commentaires quant aux règles en vigueur 
lors des premières désignations en vue de formuler des suggestions sur les améliorations à 
apporter lors de la rédaction du prochain règlement. La date de retour est le 4 février 2021. 
 
Les membres sont invités à compléter un formulaire qui leur a été transmis pendant la séance, à 
raison d’un répondant par école seulement. Les résultats de cette consultation seront compilés, 
transmis à la FCPQ et présentés aux membres lors de la prochaine séance du Comité de parents. 
 
 

12. RAPPORT DES REPRÉSENTANTS 
 
Référer à l’Annexe A. Les items suivants ont été rajoutés après l’envoi aux membres. 
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1) Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ) 

▪ Quatre webinaires se tiendront en février 2021. Les membres recevront les liens 

d’inscription sous peu. 

1.- Mercredi, 3 février 2021 – 19h00 -21h00 

Transition au collégial : Une étape importante dans le parcours scolaire de l’élève 

2.- Mercredi, 10 février 2021 – 19h00-21h00 

Jeunes doués : Identification, compréhension et pistes de solutions en partenariat avec 

l’Associations de orthopédagogues 

3.- Mercredi, 17 février 2021 – 19h00-21h00 

Le CCSEHDAA : Pour une école qui répond aux besoins de tous les enfants 

4.- Mardi, 23 février 2021 – 19h00-21h00 

Traitement des plaintes et Protecteur de l’élève : Vos recours en éducation 

▪ Voici le lien pour l’Infolettre du 13 janvier :  https://mailchi.mp/fcpq/infolettre-de-la-fcpq-

vol6-no20-1330654?e=[UNIQID]  

▪ Abonnez-vous à l'Infolettre de la FCPQ: http://www.fcpq.qc.ca/fr/inscription-a-linfolettre-

fcpq 

 

2) À surveiller dans vos CÉ 

▪ Formation obligatoire pour les membres de Conseils d’établissement. Pour accéder à la 

formation : https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-

secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire/ 

▪ Révision du budget de fonctionnement de l’école 

▪ Consultation auprès des élèves 

▪ Consultation sur les règles de fonctionnement du Conseil d’administration 

▪ Approbation des grilles-matières 

▪ Adoption des critères de sélection du directeur ou directrice de l’établissement 

▪ Approbation des règles internes du service de garde 

 
13.       PAROLE AUX MEMBRES 

Josée Marc-Aurèle réfère au Coaching Escouade ÉDU. Dans le cadre des séries d’initiatives 
pour appuyer les parents d’élèves, la FCPQ est fière d’annoncer que Marius Bourgeoys, le 
collaborateur de chez Escouade ÉDU, offrira gratuitement une session de coaching pour tous 
les parents du Québec. Le coaching est une façon de prendre conscience de notre réalité et 
de nos options, afin de faire les meilleurs choix pour nos enfants. Cette session de coaching 
sera diffusée en direct sur la page Facebook de la FCPQ le 28 janvier de 19h à 20h30. Les 
membres sont invités à visionner la vidéo promotionnelle et à la partager avec les parents de 
leur milieu : https://www.youtube.com/watch?v=_tsE4_GLRVg&feature=youtu.be 

 
14.       LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Isabelle Charbonneau et appuyée par Stéphane    
Beauregard de lever l’assemblée. Il est 21h45. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 

      ___________________________                         ___________________________ 
    Éric Capuano, Président Marlène Girard Marlène Girard, Secrétaire 

https://mailchi.mp/fcpq/infolettre-de-la-fcpq-vol6-no20-1330654?e=%5bUNIQID%5d
https://mailchi.mp/fcpq/infolettre-de-la-fcpq-vol6-no20-1330654?e=%5bUNIQID%5d
http://www.fcpq.qc.ca/fr/inscription-a-linfolettre-fcpq
http://www.fcpq.qc.ca/fr/inscription-a-linfolettre-fcpq
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire/
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire/
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ANNEXE «A» 
RAPPORT DES REPRÉSENTANTS 

 
RAPPORT DE LA PRÉSIDENCE ( Éric Capuano) 
Rien de particulier. 
 
RAPPORT DE LA TRÉSORERIE (Bao Trinh) 
Rien de particulier. 
 
RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF DU TRANSPORT (Éric Capuano) 
La prochaine rencontre se tiendra le 9 février 2021. 
 
RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF AUX SERVICES ÉHDAA (David Bordeleau) 
Faits saillants de la rencontre du 14 décembre 2020. 
▪ Nous avons voté une résolution souhaitant inclure l’ensemble des intervenants dans l’école 

incluant le service de garde et les personnes signifiantes. 

▪ Une autre résolution veut faire un bilan de l’appréciation de l’équipe de soutien à l’inclusion 

considérant le déploiement différent en ce contexte de pandémie pour les équipes répits et 

d’orthopédagogie. 

▪ Nous avons parlé des ententes extraterritoriales, de la problématique de demander aux 

personnels des tâches supplémentaires dans les plans d’interventions, l’exécution de ces 

bilans. 

▪ Les professeurs ou le personnel de soutien font déjà beaucoup de don de temps. 

▪ Nous aurons aussi possiblement un nouveau membre parent à accepter dans le comité car 

pour la deuxième fois nous avons atteint le quorum de justesse dû au manque de parents 

impliqués. 

 
RAPPORT DES DÉLÉGUÉES FCPQ (Marie-Ève Turcotte et Josée Marc-Aurèle) 

 
Suivi des 3 webinaires : 
La motivation scolaire en contexte de pandémie, le 13 janvier 2021 de 19h à 21h 
Cette formation aborde des défis vécus par les élèves du secondaire et leurs parents en lien avec 
leur motivation scolaire, leur développement vocationnel, leur persévérance et leur réussite 
scolaire. Ces enjeux peuvent être plus saillants en contexte de pandémie, mais peuvent survenir 
à différentes étapes du développement du jeune. Vous en apprendrez davantage sur l’état des 
connaissances relatives à ces problématiques, sur les stratégies et les comportements parentaux 
pouvant favoriser un meilleur développement chez votre jeune. Une formation en partenariat 
avec l'Ordre des conseillers et conseillères d'orientation du Québec. 
Date limite d'inscription: 12 janvier 2021 16h. https://forms.gle/cid1o61zaWa21iZ18 
 
Les devoirs - Apprendre à apprendre pour la réussite, le 19 janvier de 19h à 21h 
Alors que les opinions divergent sur leur pertinence et leur utilité, pour plusieurs parents, les 
devoirs sont un sujet récurrent de désaccord, de discorde et de frustration entre eux et leurs 
jeunes. Dans un tel contexte, comment diminuer les tensions à l’heure des devoirs et surtout, 
comment accompagner son enfant afin de maximiser l’apport de ceux-ci dans ses apprentissages? 
Une formation en partenariat avec L'Association des Orthopédagogues du Québec (L'ADOQ). 
Date limite d'inscription: 18 janvier 2021 16h.https://forms.gle/QoKHGzKLG7gWPYxAA 

https://forms.gle/cid1o61zaWa21iZ18
https://forms.gle/QoKHGzKLG7gWPYxAA


 
                           RENCONTRE DU COMITÉ DE PARENTS 

DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES PATRIOTES 
Procès-verbal de la séance tenue jeudi le 21 janvier 2021 

Par visioconférence - ZOOM 
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Le projet éducatif: un suivi essentiel à assurer, le 27 janvier de 19h à 21h 
Le nouveau projet éducatif de votre école a déjà deux ans, mais atteint-il ses objectifs ? Répond-
il vraiment aux besoins de votre école, de ses élèves et de la communauté ? Afin de répondre à 
ces questions et apporter, au besoin, les ajustements nécessaires, il est essentiel d’assurer le suivi 
de votre projet éducatif, d’en évaluer les résultats, de rendre compte de cette évaluation à la 
communauté et surtout, aux parents. Webinaire de la FCPQ. 
Date limite d'inscription: 26 janvier 2021 16h.https://forms.gle/YCFqjhc3dHWDauZU7 
Abonnez-vous à l'Infolettre de la FCPQ: http://www.fcpq.qc.ca/fr/inscription-a-linfolettre-fcpq 
Voici le lien pour l’Infolettre du 16 décembre :  https://mailchi.mp/fcpq/infolettre-de-la-fcpq-
vol6-no20-1330646?e=[UNIQID] 
La Fédération des comités de parents du Québec a une offre très riche pour la formation pour 
l'année à venir - n'hésitez pas à vous inscrire et à faire circuler dans vos milieux: 
https://www.fcpq.qc.ca/fr/formations 

 

REPRÉSENTANTS DE DISTRICTS (5) 
District 1 – Salvatore Mancini 
District 2 – Marie-Ève Turcotte 
District 3 – Josée Marc-Aurèle 
District 4 – Gilles Cazade 
District 5 – Normand Boisclair 
 

 
 
 

La prochaine rencontre du Comité de parents se tiendra le 18 février 2021. 
 

  

 

https://forms.gle/YCFqjhc3dHWDauZU7
http://www.fcpq.qc.ca/fr/inscription-a-linfolettre-fcpq

